
Le développement des compétences

Objectifs pédagogiques
Intégration des étrangers primo-arrivants installés sur le territoire rural
Poursuite de l’apprentissage de la langue française (orale et écrite) avec une visée
professionnelle
Acquisition des compétences dans une logique de certification
Insertion professionnelle (rencontres, visites d’entreprises qui recrutent, rallye
citoyen…) et mobilité

Programme
Les notions abordées seront en fonction du niveau initial de chaque participant,
niveau évalué en amont de la formation

Module 1 : Formation linguistique à visée professionnelle
Module 2 : Transmission et appropriation des valeurs et des usages de la
société française
Module 3 : Accompagnement vers l’emploi

durée et modalités
Ateliers en présentiel (activités collectives et en sous-groupes par niveau) :
Ateliers de 3 h, de 09 h à 12h, les mardis et jeudis
Atelier de 3 h, de 14h à 17h, les jeudis
Formation en distanciel via les classes virtuelles par niveau
Formation en distanciel via la plateforme Gérip Compétences de Forma.Clé
Visites d’entreprises
Découverte de l’offre culturelle et administrative de proximité (sorties
bibliothèque, cinéma, mairie, …)
Parcours de 100 heures minimum
Entrées et sorties permanentes
Formation accessible aux personnes à mobilité réduite

Formation « Apprentissage de la langue française – Atelier
de formation adaptée et professionnalisée » (BOP 104)



Le développement des compétences

prescripteurs

organisation et délais d'entrée en formation

public visé

pré-requis

lieux de formation

France Travail
Mission locale
Cap emploi
Travailleurs sociaux
Fiche de liaison non obligatoire

Primo arrivants signataires du CIR
depuis moins de 5 ans, hors UE
Accessible pour les salariés
16 ans et plus

Pas de prérequis de niveau
Être de nationalité hors Union Européenne
Être signataire du CIR

Réunion d’accueil collective ou individuelle
Test de positionnement
Contractualisation 
Entrée dans l’atelier sous 7 jours

Beaupréau

Formation « Apprentissage de la langue française – Atelier
de formation adaptée et professionnalisée » (BOP 104)

financement
Action financée par la DDETS (Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des
Solidarités)
L’action BOP 104 est gratuite et non rémunérée pour le participant
L’action BOP 104 ne confère pas de statut particulier pour le participant

La demande de formation est une démarche volontaire. Tout demandeur est invité à
prendre contact avec Forma.Clé et/ou son référent pour la prescription S’inscrire à la

réunion d’accueil (collective ou individuelle)

100%  des  stagiaires  en 2023 se
disent  satisfaits  ou  très

satisfaits  de leurs  formations
à Forma.Clé

Source :  enquêtes  de satisfaction

100 %

SATISFACTION


